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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Quiconque est dans une situation de détresse et n'est pas en mesure de subvenir à son
entretien a le droit d'être aidé et assisté et de recevoir les moyens
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humaine (art. 12 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 -
Cst. - RS 101). Le droit constitutionnel fédéral ne garantit toutefois que le principe du droit
à des conditions minimales d’existence ; il appartient ainsi au législateur fédéral, cantonal et
communal d’adopter des règles en matière de sécurité sociale qui ne descendent pas en
dessous du seuil minimum découlant de l’art. 12 Cst. mais qui peuvent aller au-delà (arrêts
du Tribunal fédéral 2P.318/2004 du 18 mars 2005 consid. 3 ; 2P.115/2001 du 11 septembre
2001 consid. 2a ; ATA/724/2013 du 29 octobre 2013). L'art. 39 al. 1 de la Constitution de la
République et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE - A 2 00) reprend ce principe :
« toute personne a droit à la couverture de ses besoins vitaux afin de favoriser son
intégration sociale et professionnelle ».

En droit genevois, la LIASI et le RIASI mettent en œuvre ce principe constitutionnel.

La LIASI a ainsi pour but de prévenir l’exclusion sociale et d'aider les personnes qui en
souffrent à se réinsérer dans un environnement social et professionnel (art. 1 al. 1 LIASI).
3)

L’aide sociale est soumise au principe de subsidiarité, lequel est rappelé par l’art. 12 Cst. La
personne dans le besoin doit avoir épuisé les possibilités d’auto-prise en charge, les
engagements de tiers et les prestations volontaires de tiers (ATA/452/2012 précité ; Felix
WOLFFERS, Fondement du droit de l’aide sociale, 1995, p. 77).

Les prestations d'aide financière versées sont subsidiaires à toute autre source de revenu,
aux prestations découlant du droit de la famille ou de la loi fédérale sur le partenariat
enregistré entre personnes du même sexe du 18 juin 2004 (LPart - RS 211.231), ainsi qu'à
toute autre prestation à laquelle le bénéficiaire et les membres du groupe familial ont droit,
en particulier aux prestations d'assurances sociales fédérales et cantonales, et aux
prestations communales, à l'exception des prestations occasionnelles (art. 9 LIASI).

Le bénéficiaire doit faire valoir sans délai ses droits auxquels l’aide financière est
subsidiaire et doit mettre tout en œuvre pour améliorer sa situation sociale et financière (art.
9 al. 2 LIASI). La personne dans le besoin doit avoir épuisé les possibilités d’auto-prise en
charge, les engagements de tiers et les prestations volontaires de tiers (ATA/227/2014 du 8
avril 2014 ; Félix WOLFFERS, op. cit., p. 77). L'aide est subsidiaire, de manière absolue, à
toute autre ressource, mais elle est aussi subsidiaire à tout revenu que le bénéficiaire



pourrait acquérir par son insertion sociale ou professionnelle (MGC 2005-2006/I A p. 259).
Le Tribunal fédéral a rappelé dans un arrêt 8C_56/2012 du 11 décembre 2012 que l'art. 9 al.
1 LIASI correspond aux principes dégagés par la Conférence suisse des institutions d'action
sociale (ci-après : CSIAS).
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Les époux s'obligent mutuellement à assurer la prospérité de l'union conjugale d'un
commun accord et à pourvoir ensemble à l'entretien et à l'éducation des enfants; ils se
doivent l'un à l'autre fidélité et assistance (art. 159 al. 2 et 3 du Code civil suisse - CC RS
210). Mari et femme, contribuent, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de la
famille (art. 163 al. 1 CC). 4)

Les personnes qui ont leur domicile et leur résidence effective à Genève, ne sont pas en
mesure de subvenir à leur entretien, et répondent aux autres conditions de la loi ont droit à
des prestations d'aide financière (art. 11 al. 1 let. a à c LIASI).

N'ont en revanche pas droit aux prestations ordinaires, les étudiants et les personnes en
formation (art. 11 al. 4 let. a LIASI). 5)

La recourante ne conteste en l'espèce ni le statut d'étudiant de son époux, ni le fait qu'en
cette qualité, ce dernier n'a pas droit aux prestations d'aide financière ordinaire en
application de l'art. 11 al. 4 let. a LIASI. 6)

Elle reproche en revanche à l'intimé d'avoir violé la loi en lui refusant les prestations d'aide
financière en raison du statut d'étudiant de son époux. Ce faisant, elle remet en cause la
prise en compte du groupe familial dans son ensemble pour déterminer le droit aux
prestations, alors que seul son époux revêt le statut d'étudiant excluant les prestations d'aide
financière ordinaire.

a. L'unité économique de référence est traitée par la LIASI en son article 13. À teneur de
l'alinéa premier de cette disposition, les prestations d'aide financière sont accordées au
demandeur et au groupe familial dont il fait partie. Son second alinéa définit le groupe
familial, qui est composé du demandeur, de son conjoint, concubin ou partenaire enregistré
vivant en ménage commun avec lui, et de leurs enfants à charge.

La jurisprudence a admis des exceptions à ce principe d'unité économique, en reconnaissant
aux divers membres d'une famille un droit distinct à des conditions minimales d'existence
lorsque les erreurs ou manquements d'un membre de la famille ne pouvaient être imputés à
l'ensemble de la famille (ATA/253/2004 du 23 mars 2004 ; ATA/66/2004 du 20 janvier
2004 ; ATA/766/2003 du 21 octobre 2003).

Il a, en revanche, également été précisé que ces exceptions, reconnaissant un droit propre
aux différents membres du groupe familial, ne trouvaient application que dans les cas où
l'administré aurait eu droit aux prestations complètes s'il n'avait pas commis de faute ou
d'abus conduisant à la réduction ou la cessation des prestations (ATA/194/2006 du 4 avril
2006). Dans le cadre de ce dernier arrêt, il a ainsi été jugé que lorsque l'une des personnes
du groupe familial exerçait une activité indépendante, excluant l'octroi de prestations d'aide,
il n'y avait pas lieu de
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relative aux prestations touchant alors le groupe familial dans son ensemble.



Ces arrêts, rendus dans le cadre de prestations d'assistance fondées sur l'ancienne loi
genevoise sur l'assistance publique du 19 septembre 1980, abrogée lors de l'adoption de la
LIASI, n'en traitent pas moins la même problématique du groupe familial comme unité
économique dans le cadre de l'octroi de prestations d'aide sociale, de sorte que les principes
établis sont également applicables dans le cadre de la LIASI.

b. La recourante forme, avec son époux, un groupe familial au sens de l'art. 13 al. 2 LIASI,
dont l'ensemble des membres bénéficie des prestations d'aide en vertu de l'alinéa premier si
les conditions spécifiques sont remplies. L'examen de la demande d'octroi en regard de
l'unité économique que constitue son groupe familial est ainsi conforme à la loi.

Cette unité économique concrétise la priorité de l'obligation d'entretien entre époux et
partenaires concubins, l'aide sociale étant subsidiaire au devoir d'assistance résultant du
droit de la famille.

Il n'y a par ailleurs, à teneur des principes posés par la jurisprudence, pas lieu de distinguer
les droits propres de chacun des époux, dans la mesure où l'exclusion des prestations d'aide
ordinaire découle du statut même d'étudiant de M. A______. Elle n'est pas consécutive à un
comportement fautif ou des manquements imputables à ce dernier, de sorte qu'il n'y a pas
lieu de déroger au principe d'unité économique pour éviter de pénaliser certains membres
du groupe en raison de comportements imputables à d'autres.

En examinant la demande d'octroi en regard du groupe familial pris dans son ensemble,
l'intimé n'a ainsi pas violé la loi. Elle en a également respecté l'esprit, dans la mesure où
l'aide sociale n'a pas pour vocation de financer des études, dont la prise en charge relève
d'autres sources auxquelles l'aide sociale est subsidiaire. 7)

Se fondant sur les normes émises par la CSIAS, la recourante considère que la pratique de
l'hospice a pour effet de favoriser les couples concubins face aux couples mariés.

Les normes CSIAS constituent des normes de référence adéquates pour la détermination de
l'aide sociale qui est nécessaire pour assurer le minimum social. Elles visent à garantir la
sécurité juridique et l'égalité de traitement entre justiciables. Eu égard au principe de
l'individualisation de l'aide sociale, elles n'ont cependant pas de portée contraignante. Elles
prévoient notamment que les personnes vivant en communauté de type familial avec un
bénéficiaire ne peuvent en principe pas être considérées comme des unités d'assistance, que
les revenus du
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déterminer la situation économique du bénéficiaire, et que les concubins bénéficiaires de
l'aide sociale ne doivent par ailleurs pas être mieux traités que les couples mariés (ATF 136
I 129).

En l'espèce, l'examen par l'hospice des prestations d'assistance en regard du groupe familial
dans son ensemble ne consacre aucune inégalité entre couples mariés et concubins, dans la
mesure où la communauté domestique formée dans l'un comme l'autre des deux cas est
assimilée à un groupe familial au sens de l'art. 13 al. 2 LIASI. A teneur de cette disposition,
le traitement du couple marié et du couple de concubin est identique, dans la mesure où les
conditions d'octroi et la situation économique de chacun des membres constituant le groupe
familial est pris en compte dans le cadre de l'unité économique déterminante pour l'octroi de
prestations d'aide.



Aucun traitement différencié entre couples mariés et concubins ne résulte de l'application
de la LIASI par l'intimé, de sorte que le grief formulé par la recourante à ce titre est infondé.

8)

La recourante fait enfin valoir que la pratique de l'intimé pourrait conduire à des situations
choquantes, comme le refus de prestations d'aide à un couple au motif que leurs enfants
poursuivent des études post-obligatoires.

Il n'en est rien, dans la mesure où l'art. 13 al. 2 et 3 LIASI distingue spécifiquement les
membres du groupe familial des enfants qui sont à leur charge, et précise que les enfants
mineurs ou majeurs poursuivant une formation ou des études sont considérés comme des
enfants à charge.

Ce grief est également infondé. 9)

Mal fondé, le recours sera rejeté. 10) Vu la nature et l'issue du litige, il ne sera pas perçu
d'émolument ni alloué d'indemnité de procédure (art. 87 al. 1 et 2 LPA; art. 11 du règlement
sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 -
RFPA - E 5 10.03). * * * * *
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